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Validation des Acquis de l’Expérience
Titre Professionnel Assistant De Vie aux Familles

(TP ADVF)

OBJECTIFS

• Constituer son dossier de demande de recevabilité VAE
• Se préparer pour l’évaluation des compétences via la mise en situation
• Exprimer ses expériences afin de constituer son dossier professionel
• Se préparer à l’entretien final devant le jury du titre ADVF

OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES Aucune

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS

Avoir un minimum d’un an à temps plein d’expérience professionnelle, soit 1607 
heures dans le secteur du sanitaire et social
Si vous n’êtes pas en possession d’un certificat APS-ASD (Acteur Prévention 
Secours – Aide et Soins à Domicile) ou SST (Sauveteur Secouriste du Travail) en 
cours de validité, Home Services Formation vous proposera une formation dans 
les trois mois après la validation.

MODALITÉS D’ACCÉS À 
LA FORMATION

Sur dossier d’inscription, veuillez nous contacter par mail, téléphone ou via l’onglet 
contact du site internet Home Services Formation afin de connaître les 
disponibilités sur les prochaines sessions (groupe de 8 à 14 personnes)

PROGRAMME DE 
FORMATION

L’accompagnement comprend 3 phases :
- Appui à la constitution de la demande de recevabilité
- Aide méthodolique à la description des activités et de l’expérience du candidat 

correspondant aux exigences du référentiel de la certification visée, à la 
formalisation du dossier de validation,

- Préparation à la session de validation, entretien avec le jury et le cas échéant 
à la mise en situation professionnelle.

La validation des 3 CCP permet l’obtention du Titre Professionnel. En cas de 
réussite partielle (1 ou 2 CCP), le candidat peut représenter ultérieurement le CCP 
manquant dans la limite de la durée de validité du titre.

DURÉE 22 heures de préparation,2 heures de validation

DÉLAIS D’ACCÉS Réponse suite à votre inscription dans les 5 jours ouvrés
PROFIL DES 

INTERVENANTS Formateur professionnels des métiers de l’aide et du soin à la personne

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

Etablissement d’un Dossier Profesionnel
Examen final devant un jury composé de 2 professionnels habilités et d’un(e) 
comédien(ne). Titre Professionnel délivré par la DREETS

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS Groupe de 8 à 14 personnes

DATE Nous consulter 
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LIEU Home Services Formation : La Ciotat, Marseille ou Vitrolles 

MÉTHODES MOBILISÉES

Apports théoriques et échanges avec les professionnels à partir de situations 
rencontrées, études de cas et mises en situation professionnelles, cours avec 
video projecteur/paper board, utilisations de mannequins (adulte, enfant, 
nourrison), matériel médical (lit médicalisé, lève-malade, verticalisateur, fauteuil 
roulant…) 

TARIFS 432 € TTC,la formation est entièrement financée par l’OPCO Uniformation

FORMALISATION À 
L’ISSUE DE LA 

FORMATION

Titre professionnel délivré par la DREETS
A partir de l’obtention d’un CCP, vous pouvez vous présenter aux autres CCP pour 
obtenir le titre professionnel dans limite de la durée de la validité du titre

DÉBOUCHÉS
Auxiliaire de vie
Assistant de vie
Assistant ménager

Agent à domicile
Garde d’enfant à domicile
Garde à domicile

ACCÉSSIBILITÉ AUX 
PERSONNES 

HANDICAPÉES

En cas de situation de handicap, une analyse de votre situation sera effectuée par 
notre référent handicap

CONTACT contact@homeservices-formation.com / 04 95 08 13 55

mailto:contact@homeservices-formation.com
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NON

Logigramme VAE Titre ADVF

Réception du dossier de VAE

Examen du dossier par 
l’équipe pédagogique

NON
Refus de la 
demande

OUI

Constitution du dossier de 
recevabilité 1

Envoi du dossier à la DREETS

Etude du dossier 
par la DREETS

Etude des 
raisons du refus

OUI

Positionnement des salariés sur l’accompagnement VAE

Préparation livret 2 (révision des protocoles et préparation passage 
devant jury)

Examen 
devant le jury

 Examen réussi : salarié diplômé

 Examen réussi partiellement : 
proposition de repasser l’examen pour 
compléter le titre 

 Examen non réussi : proposition 
de repasser l’examen


